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Préfet du Finistère 

 

COMMUNE DE PLOUGUERNEAU 
 

Arrêté préfectoral du 15 juillet 2014 
Complétant l'arrêté du 4 octobre 2006 

relatif à l'exploitation d'une station de traitement collective de lisier 
par le GIE LE ROY CABON 

N° 68/2014 AE 
Le préfet du Finistère, 

Officier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

 
VU le code de l'environnement et notamment les titres II et IV du livre 1er, le titre 1er du livre II et le 

titre 1er du livre V ; 
 
VU les arrêtés ministériels du 27 décembre 2013 relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l’autorisation et de l’enregistrement au titre des rubriques nos 

2101, 2102, 2111 et 3660 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement ;  

 
VU l’arrêté ministériel du 19 décembre 2011 modifié relatif au programme d’actions national à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les 
nitrates d’origine agricole ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations de compostage soumises à déclaration sous la rubriques n° 2780 ; 
 

VU  l’arrêté préfectoral régional du 14 mars 2014 établissant le programme d’actions régional en 
vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 130/06AE du 4 octobre 2006, complété par l’arrêté préfectoral n° 

107/2010AE du 4 octobre 2010 autorisant le GIE LE ROY CABON à exploiter une station 
d’épuration collective de lisier au lieu-dit « Guéléran » à PLOUGUERNEAU; 

 
VU la demande présentée le 28 mars 2012 par le GIE LE ROY-CABON en vue de 

l’actualisation et l’augmentation du volume de lisier traité dans l’installation autorisé par les 
arrêtés préfectoraux susvisés ; 

 
VU l'avis émis par: 

- M. le directeur de la délégation territoriale de l’agence régionale de santé, le 13 avril 2012 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer, le 21 juin 2012 ;; 

 
VU le rapport n° EN 1400311 de M. l’inspecteur de l’Environnement du 17 mars 2014; 

 

Préfecture 
 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
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VU l’avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques du 22 mai 2014; 

 
VU les autres pièces du dossier; 
 
Considérant  
 Les éléments techniques du dossier et les avis émis ; 
 que le projet permet de prendre en compte l’évolution des exploitations des adhérents de la 

station de traitement; 
 que les effluents traités par le GIE LE ROY CABON sont issus des élevages soumis aux 

prescriptions générales des arrêtés ministériels susvisés ; 
 Qu’il apparaît, au terme de la procédure d’instruction, que la demande présentée par le 

pétitionnaire n’est pas de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés par l’article L511-1 
du Code de l’Environnement, notamment la commodité du voisinage pour la santé, la 
sécurité et la salubrité publiques et pour la protection de l’Environnement ; 

 
Considérant que l’intéressé n’a présenté aucune observation au terme du délai de quinze jours qui 

lui était imparti à compter de la notification du projet d’arrêté d’autorisation consolidé  
établi à l’issue des consultations susvisées ; 

 
Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Finistère ; 

 
A R R E T E 

 
PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  
Article 1 :Bénéficiaire et portée de l'autorisation 
Le Groupement d’Intérêt Economique LE ROY CABON est autorisé à exploiter au lieu-dit 
« Guéléran » en PLOUGUERNEAU, une station d’épuration collective de déjections animales 
et une fabrication d’engrais à partir de matières organiques  
 
Cet arrêté complète l’arrêté n° 130/2006AE du 4 octobre 2006 et abroge les prescriptions de 
l’arrêté n° 107/2010AE du 4 octobre 2010. 
 
Article 2 :Nature des installations 
Article 2.1 -Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées. 
 

Rubrique A, D, NC Nature de l’installation Seuil du critère 
 

Seuil autorisé 

2751 A Station d’épuration collective de déjections animales  Dès le 1er m3 35,1 m3/j 

2780-1.c D 

 Installation de compostage de déchets non dangereux 
ou de matière végétale ayant le cas échéant subi une 
étape de méthanisation : 
Compostage de matière végétale ou déchets végétaux, 
d’effluent d’élevage, de matières stercoraires. 

 
 

La quantité de 
matières traitées 

étant supérieure ou 
égale à     3 t/j et 
inférieure à 30 t/j 

 

 
 

4,6 t/j 

        A (autorisation) ; E (enregistrement) ; D (déclaration) ; NC (non classé) 
 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
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Article 2.2 - Liste des élevages concernés et tableau de répartition. 
 
Elevages -Effluents lisiers-     Volume traité N P2O5 K2O 
Lisier traité EARL LE ROY - 
PLOUGUERNEAU 

 7 918 m3 32 151 18 640 23 314 

Lisier traité GAEC CABON - 
PLOUGUERNEAU 

 4 886 m3 20 557 11 915 14 906 

TOTAL entrant dans la station  12 804 m3 52 708 30 555 38 220 
 
Article 2.3- Situation de l’établissement. 
Les installations (bâtiments et annexes) sont situées sur la commune, parcelles et sections 
suivantes : 
        Commune        Sections    Parcelles  
PLOUGUERNEAU            ZC        39 
 
Article 3 :Conformité au dossier de demande d'autorisation 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant (voir plan de la station). En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 
Article 4 :Durée de l'autorisation 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure.  

 
Article 5 :Modifications et cessation d'activité 
Article 5.1 - Modifications apportées aux installations : 
Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, 
doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d’appréciation.  
 
Article 5.2 -Equipements et matériels abandonnés 
Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 
 
Article 5.3 -Transfert sur un autre emplacement  
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 
 
Article 5.4 -Changement d’exploitant  
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans 
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 
 
Article 5.5 -Cessation d’activité 
Lorsque l’installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant en 
informe le préfet au moins trois mois avant l'arrêt définitif. La notification de l'exploitant indique 
les mesures de remise en état prévues ou réalisées. 
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L'exploitant remet en état le site de sorte qu'il ne s'y manifeste plus aucun danger. En particulier :  
 tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets sont valorisés ou évacués vers des 

installations dûment autorisées ; 
 les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, 

nettoyées, dégazées et, le cas échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon 
et dans le cas spécifique des cuves enterrées et semi-enterrées, elles sont rendues 
inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

 
Article 6 :Délais et voies de recours 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la 
juridiction administrative : 

1. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 
jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai d’un an à 
compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début 
d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

 
Article 7 :Respect des autres législations et réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

 
 
TITRE 2 : IMPLANTATION ET AMENAGEMENT DE L’INSTALLATION 

 
Article 8 :Exploitation des installations 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 
Limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement; 
La gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 
Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 
pour la conservation des sites et des monuments. 

 
 
Article 9 :Règles d’aménagement  
Tous les sols des bâtiments susceptibles de produire des jus, toutes les installations d'évacuation 
(canalisations, y compris celles permettant l'évacuation des effluents vers les ouvrages de stockage 
et de traitement, caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et 
maintenues en parfait état d'étanchéité. La pente des sols des bâtiments  ou des installations 
annexes doit permettre l'écoulement des effluents vers les ouvrages de stockage ou de traitement.  
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Article 10 :Intégration dans le paysage  
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer les bâtiments dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté. Les émissaires de rejet, les ouvrages de stockages (effluents ou aliments) et 
leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...). 
 
Article 11 :Lutte contre les nuisibles 
L'exploitant lutte contre la prolifération des insectes et des rongeurs aussi souvent que nécessaire 
en utilisant des méthodes ou des produits autorisés. Il tient à la disposition de l'inspecteur des 
Installations Classées les plans de dératisation et de désinsectisation où sont précisés les rythmes 
et les moyens d'intervention. 

 
Article 12 :Incidents ou accidents  
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes 
et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident 
similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

 
Article 13 :Documents tenus à la disposition de l'inspection 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

 Le dossier de demande d'autorisation initial, 
 Les plans tenus à jour, 
 Les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

 Les rapports des contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations 
électriques, vérification des extincteurs, diagnostic amiante, etc.) 

 Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 
le présent arrêté ; Ces documents peuvent être informatisés, une version papier doit être à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. Toutes les 
pièces archivées doivent être conservées au minimum 5 ans. 

 
TITRE 3 : PREVENTION DES RISQUES 

 
Article 14 :Principes directeurs 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences.  

 
Article 15 :Infrastructures et installations 
L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La clôture doit être 

aménagée de manière à faciliter toute intervention ou évacuation en cas de nécessité ; elle 
doit être implantée à une distance suffisante pour laisser le passage aux engins des services 
de secours. 

Les accès de l’établissement sont fermés en dehors des heures d’exploitation. 
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Article 15.1 -Accès et circulation dans l’établissement  
Les voies de circulation et d'accès sont maintenues en bon états et dégagées de tout objet 
susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour permettre en particulier le passage 
des engins des services d'incendie. 
 
Article 15.2 -Protection contre l’incendie 
 

Article 15.2.1  Protection interne : 
La protection interne contre l'incendie peut être assurée par des extincteurs portatifs dont les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre. 
Ces moyens sont complétés : 

 S’il existe un stockage de fuel ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur 
portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur 
flamme gaz » ; 

 Par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques. 

Les vannes de barrage (gaz, fuel, électricité) sont installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier 
sous verre dormant correctement identifié. 
Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en 
vigueur ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute 
nature pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'établissement. 
 

Article 15.2.2  Protection externe : 
L'établissement dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un 
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 
mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec 
le danger à combattre.  
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
à défendre. L’exploitant est tenu de s’assurer que les débits et pressions des hydrants existants 
répondent aux normes NFS 61211 ou NFS 62213 ou NFS 61213 et NFS 62200. Une attestation de 
conformité établie selon le modèle joint en annexe du présent arrêté devra être retournée aux 
services d’incendie et de secours. Une copie de cette attestation sera adressée à l’inspection des 
installations classées. 
 

Article 15.2.3  Numéros d’urgence 
Doivent être affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de 
l'entrée du bâtiment, des consignes précises indiquant notamment : 

 Le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 
 Le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ; 
 Le numéro d'appel du SAMU : 15 ; 
 Le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112, 

Article 15.3 -Installations techniques 
Les installations techniques (gaz, chauffage, fuel) sont réalisées et contrôlées conformément aux 
dispositions des normes et réglementations en vigueur. 
Les installations électriques sont réalisées conformément aux normes et réglementations en 
vigueur et maintenues en bon état. Elles sont contrôlées au moins tous les trois ans par un 
technicien compétent. Les rapports de vérification et les justificatifs de la réalisation des travaux 
rendus nécessaires suite à ces rapports sont tenus à la disposition des organismes de contrôle et de 
l'inspecteur des installations classées. 
Lorsque l'exploitant emploie du personnel, les installations électriques sont réalisées et contrôlées 
conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions 
du livre II du code du travail. 
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Article 15.4 -Formation du personnel  
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
 
Article 15.5 -Risques naturels 
L’établissement est protégé contre la foudre dans les conditions précisées à l’arrêté ministériel du 
28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre les effets de la 
foudre (J.O. du 26 février 1993).  

 
Article 16 :Prévention des pollutions accidentelles 
 
Article 16.1 -Organisation de l’établissement  
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d’exploitation. 
Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.  

 
Article 16.2 -Rétentions  
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

 Dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50% de la capacité 
totale des fûts ; 

 Dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts ; 
 Dans tous les cas 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure 

à 800 l. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son 
éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
 
Article 16.3 -Réservoirs  
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 
 
Article 16.4 - Règles de gestion des stockages en rétention  
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 
A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
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TITRE 4 : PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

 
Article 17 :Prélèvements et consommations d'eau 
Article 17.1 -Origine des approvisionnements en eau  
Un compteur d'eau volumétrique est installé sur la conduite d'alimentation en eau de l'installation. 
La périodicité des relevés des consommations d’eau est adaptée à l’activité et à la consommation 
prévue  
 
Article 17.2 -Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement  
En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif de disconnexion muni d'un système de non-retour.  
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

 
Article 18 :Gestion des eaux pluviales 
Les eaux pluviales non polluées sont séparées des eaux résiduaires et des effluents d'élevage et 
peuvent être évacuées vers le milieu naturel ou vers un réseau particulier.  
Au droit du rejet, les caractéristiques des eaux doivent respecter les valeurs limites ci-après : 
Hydrocarbures totaux 10 mg/l  
DCO 125 mg/l  
MES  35 mg/l. 

 
Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux 
susceptibles de ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées 
vers les installations de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents. 
Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d’élevage. 
Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout autre dispositif équivalent. 
Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit évacuées vers le milieu naturel 
ou un réseau particulier. 

 
Article 19 :Gestion des effluents 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 
Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux 
susceptibles de ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées 
vers les installations de stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents. 
 
Article 19.1 -Gestion des ouvrages de stockage ou de (pré)traitement : conception, 
dysfonctionnement  
Les ouvrages de stockage des effluents sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout 
déversement dans le milieu naturel. 
Les ouvrages de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture 
de sécurité efficace. Les nouveaux ouvrages sont dotés de dispositifs de contrôle de l'étanchéité. 
Les ouvrages de stockage des lisiers et effluents liquides sont conformes aux I à V et VII à IX du 
cahier des charges de l’annexe 2 de l’arrêté du 26 février 2002 relatif aux travaux de maîtrise des 
pollutions liées aux effluents d’élevage. 
 
Article 19.2 -Entretien et conduite des installations de traitement  
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre  
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue.  
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Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et 
les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

 
Article 19.3 -Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement  
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements 
appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
 
TITRE 5 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

 
Article 20 :Dispositions générales  
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et 
l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses.  
Les installations de traitement de l’air devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 
Le brûlage à l’air libre est interdit. à l’exclusion des essais incendie. 

 
Article 21 :Odeurs et gaz 
Les bâtiments sont correctement ventilés. 
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs ou de gaz, en 
particulier d’ammoniac, susceptibles de créer des nuisances de voisinage ou de nuire à la santé, à 
la sécurité publique ou à l’environnement. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l’apparition de 
conditions d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel 
ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs 
sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 
Si l'exploitant met en œuvre un traitement destiné à atténuer les nuisances olfactives par utilisation 
d'un produit à action bactériologique ou enzymatique celui-ci sera utilisé conformément aux 
recommandations du fabricant (fréquence d'utilisation, dose). 
Ces recommandations, de même que les justificatifs comptables relatifs à l'achat du produit 
désodorisant sont tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

 
Article 22 :Emissions et envols de poussières  
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
opérations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de 
réduire les envols de poussières.  

 
TITRE 6 : DECHETS 
Article 23 :Principes et gestion 
Article 23.1 -Limitation de la production de déchets  
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son installation  et 
en limiter la production. 
 
Article 23.2 -Séparation des déchets  
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.. 
Les déchets d’emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou 
toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 
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Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-
1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 
publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d’installations d’élimination). 
 
Article 23.3 -Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement  
L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts mentionnés à l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.  
 
Article 23.4 -Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement  
A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l’enceinte de l’établissement est interdite. 
 
TITRE 7 : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
Le niveau sonore des bruits en provenance de l’installation ne doit pas compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence doit 
rester inférieure aux valeurs suivantes : 
Pour la période allant de 6 heures à 22 heures : 
 

DURÉE CUMULÉE 

d’apparition du bruit particulier T 

ÉMERGENCE MAXIMALE 

Admissible en db (A) 
T < 20 minutes 10 

20 minutes ≤ T < 45 minutes 9 
45 minutes _ T < 2 heures 7 

2 heures ≤ T <4 heures 6 
T≥4 heures 5 

 
Pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 db (A), à 
l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux. 
L'émergence est définie par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation 
fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement. 
Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq. 
 
L'émergence due aux bruits engendrés par l'installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-
dessus : 

 En tous points de l'intérieur des habitations riveraines des tiers ou des locaux riverains 
habituellement occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées; 

 Le cas échéant, en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse, etc.) de ces 
mêmes locaux. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres 
matériels qui peuvent être utilisés à l'intérieur de l'installation sont conformes à la réglementation 
en vigueur (ils répondent aux dispositions de l'arrêté du 18 mars 2002 relatif aux émissions 
sonores dans l'environnement des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments). 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.  
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TITRE 8 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
 

Article 24 :Programme d'auto surveillance 
Article 24.1 -Principe et objectifs du programme d’auto surveillance  
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 
l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L’exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 
de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 
l’environnement. L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

 
Article 25 :Modalités d'exercice et contenu de l'auto surveillance 
Le producteur de déchets ou d'effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des 
déchets ou des effluents produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en 
référence à leur période de production et aux analyses réalisées. 

 
Article 26 :Suivi, interprétation et diffusion des résultats  
L’exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 
 
PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX LISIERS A TRAITER 
 
Article 27 :Origine 
 
L’origine des lisiers est limitée aux élevages définis dans l’étude d’impact : 

 EARL LE ROY , « Guéléran » PLOUGUERNEAU, 
 GAEC CABON, « Croas Penn » PLOUGUERNEAU  

 
Article 28 :Collecte 
 
La collecte et l’acheminement des lisiers est sous la responsabilité de l’exploitant de la station de 
traitement qui définit le cas échéant, dans les contrats de reprise les dispositions qui doivent être 
mises en place chez les différents producteurs. 
L’organisation des circuits de collecte et les moyens prévus seront scrupuleusement respectés. 
Toute évolution ultérieure dans l’origine des lisiers doit faire l’objet d’une notification préalable. 
 
Article 29 :Tenue d’un registre 
 
Chaque arrivage de lisiers sur le site pour traitement donnera lieu à un enregistrement de : 
la date de réception, l’identité du transporteur et les quantités reçues, 
l’identification du producteur des matières premières et leur origine avec la référence de 

l’information préalable correspondante, 
la nature et les caractéristiques des  matières premières reçues. 
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Article 30 :Prescriptions particulières relatives au suivi du traitement biologique 
 
Article 30.1 -Caractéristiques de la station 
Il s’agit d’une unité de traitement biologique avec centrifugation en tête. Cette unité comprend les 
ouvrages suivants :   

- une fosse d’homogénéisation : 660 m3 utiles, 
- un bassin d’aération : 1360 m3 utiles soit un temps de rétention de 44,5 jours, 
- une fosse de décantation et de stockage des boues biologiques : 509 m3 utiles, 
- une lagune de stockage de l’effluent épuré : 7400 m3 utiles, 
- Hangar abritant la centrifugeuse et permettant les opérations de compostage : 538 m2 

 
Article 30.2 -Débits et flux de pollution entrant dans l’unité de traitement 
Traiter annuellement au minimum la quantité de lisier prévue dans le dossier telle que détaillée 
article 2.2 et ne pouvant, à aucun moment, dépasser les volumes suivants : 
 
 Volume  Azote (kg N) Phosphore (Kg P2O5) Potasse (Kg K2O 
Lisier de porc 12 804 m3 52 708 30 555 38 220 
 
Article 30.3 -Débit et flux relatifs aux co-produits  
 Volume  N P K Destination 
Refus de centrifugeuse 1 665 T 12 123 27 500 3 822 Exportation 
Boues biologiques 256 m3 1 581 611 1 146 Epandage 
Effluent épuré 10 122 m3 3 692 2 445 33 271 Epandage 

 
Les boues biologiques et l’effluent épuré sont épandues sur les parcelles selon la répartition 
suivante : 
 Type de 

produit 
Volume N P K 

EARL LE ROY      
Boues  205 1 265 489 917 Terres en propre 

Effluent épuré 7 081 2 583 1 711 23 276 
Boues  0 0 0 0 Terres mises à disposition 

(GAEC DE LESTEVEN) Effluent épuré 1 012 369 244 3 325 

GAEC CABON      
Boues  51 316 122 229 Terres en propre 

Effluent épuré 2 029 740 490 6 670 
Boues  0 0 0 0 Terres mises à disposition 

Effluent épuré 0 0 0 0 

 
La station d’irrigation est contrôlée avant chaque remise en service et au moins une fois par an par 
un organisme compétent. Lors de son intervention, le technicien effectue : 

Une vérification du poste d’alimentation en eaux traitées. 
Un examen de l’état d’usure de la pompe d’alimentation. 
Le test de l’état de fonctionnement des organes d’asservissement. 
Le test de l’état de fonctionnement des organes de sécurité. 
Un examen de l’état de serrage des connections électriques. 
Le contrôle de l’état du tuyau de liaison et de son dispositif de serrage et de 

raccordement. 
L’examen de l’état de l’enrouleur, son étalonnage, ses organes de sécurité. 
L’examen de l’état du chariot, de son canon et des buses d’irrigation. 
L’étalonnage des pressions basses et hautes. 
Le test du réseau en charge, avec mise à l’épreuve des seuils de sécurités. 
L’examen de l’état de graissage des différents réducteurs. 
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Un rapport détaillant les points contrôlés ainsi que les conclusions de la visite de cette 
société doit être conservé par le gérant de la station. 

 
Article 30.4 -–Suivi de l’unité de traitement biologique avec séparation de phase en tête 
 
1] Aux fins de contrôle, seront placés : 
 
- Un débitmètre sur la conduite d’amenée du lisier brut à la fosse de réception des lisiers transférés 

par canalisation avec système d'enregistrement journalier et un enregistrement journalier du lisier 
brut transféré à la tonne à lisier pour comptabiliser le volume de lisier brut entrant dans l'unité de 
traitement. 
 

- Un débitmètre sur la conduite d’amenée du lisier à centrifuger (en sortie de la fosse de pré-
centrifugation) à la centrifugeuse 
 

- Un système de pesée en continue du refus de centrifugation frais est installé. Dans le cas contraire, 
une procédure d’estimation de la production est écrite. 
 

- Un enregistrement des boues biologiques épandues. 
 

- Un débitmètre sur la conduite d’amenée de l’effluent épuré (en sortie des réacteurs biologiques) à la 
lagune. 
 

- Un débitmètre sur la conduite d’irrigation de l’effluent épuré. 
 

- Un compteur horaire avec système d'enregistrement journalier pour le système d'aération, pour les 
différentes pompes et brasseurs. 
 

- Un compteur électrique différent de celui de l'élevage. 
 

L’installation des débitmètres est conforme en référence à la norme correspondant au dispositif en 
place, celui ci doit être accessible. Le bon fonctionnement des débitmètres est vérifié annuellement (à 
l’aide d’un débitmètre à effet doppler ou par contrôle des niveaux de marnage en fosse). 
 
2] Aux fins de prélèvements représentatifs sont placés : 

 
- Un enregistrement des résultats d’analyse des différents types de lisier entrant dans la station. 
 
- Une vanne de prélèvement sur la conduite d’arrivée des boues biologiques (sortie décanteur) au 

stockeur. 
 
- Une vanne de prélèvement sur la conduite d’amenée de l’effluent épuré (sortie décanteur) à la 

lagune. 
 
- Une vanne de prélèvement sur la conduite d’amenée de l’effluent (sortie lagune) au réseau 

d’irrigation. 
 
3] Autosurveillance - Suivi régulier. 
 
On entend par « autosurveillance », la « surveillance » réalisée sous la responsabilité de l’exploitant. 
Aussi, à la demande de l’inspection, l’exploitant est tenu de fournir toutes les données gérées et détenues 
par l’assistance technique et si nécessaire les faire imprimer sur support papier ou sous un support 
numérique le cas échéant. 
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On entend par « bilan matière » : 
- Un bilan des volumes de lisier brut traité et des volumes ou poids de boues, effluent et refus de 

séparation de phase produits pendant la période. 
- Une analyse de lisier brut entrant station. L’analyse porte sur les paramètres suivants (MS, NTK, 

NH4
+, PT exprimé en P2O5, KT exprimée en K2O). L’échantillon de lisier brut est prélevé après        

30 minutes de brassage minimum de la fosse de réception. 
- Une analyse du refus de séparation de phase. L’échantillon est prélevé au moment de l’épandage ou 

avant transfert. L’analyse porte au minimum sur les paramètres suivants (MS, NTK, PT exprimé en 
P2O5, KT exprimée en K2O). Un échantillon moyen est constitué à partir de          
5 à 10 prélèvements élémentaires. 

- Une analyse de boues. L’échantillon est prélevé au moment de l’épandage. L’analyse porte sur les 
paramètres suivants (MS, NTK, PT exprimé en P2O5, KT exprimée en K2O). Un prélèvement est 
réalisé après 30 minutes de brassage minimum de la fosse de stockage de boues ou un échantillon 
moyen est constitué à partir de 5 à 10 prélèvements élémentaires pris tout au long du chantier 
d’épandage. 

- Une analyse de l’effluent épuré. L’échantillon est prélevé au moment de l’épandage. L’analyse porte 
sur les paramètres suivants (MS, NTK, NO2

-, NO3
-, Ngl, PT exprimé en P2O5, KT exprimée en K2O). 

Un échantillon moyen est constitué manuellement à partir de 5 à 10 prélèvements élémentaires pris 
tout au long du chantier d’épandage ou par utilisation d’un système d’électrovanne sur la conduite 
de refoulement de la pompe d’irrigation. 

- Dans le cas d’épandage de lisier brut de valeur fertilisante différente de celui traité ou d’épandage de 
lisier centrifugé, une analyse de ce lisier est réalisée (NTK, NH4

+, PT exprimé en P2O5, KT exprimée 
en K2O). Un prélèvement est réalisé après 30 minutes de brassage minimum de la fosse de stockage 
de lisier à épandre ou un échantillon moyen est constitué à partir de 5 à 10 prélèvements 
élémentaires pris tout au long du chantier d’épandage. 

 
Le bilan fait état de la synthèse du fonctionnement de l’unité de traitement et précise sur les valeurs des 
résultats d’analyses et sur la période concernée, les quantités d’azote et de phosphore abattues par 
rapport à la quantité initiale traitée. 
 
Au terme de l’année de fonctionnement nominal, si le fonctionnement est satisfaisant, le service des 
installations classées peut émettre un avis favorable à l’allègement de la transmission des bilans de 
fonctionnement. 
Si le service des installations classées émet un avis défavorable sur le bilan de fonctionnement de l’unité 
de traitement, la période de « mise en charge » est prolongée de 6 mois. 
Si des modifications notables sont apportées à l’élevage ou à l’unité de traitement (modification notable 
du process), la procédure correspondant à la « mise en charge » est appliquée à nouveau pour une 
période de 6 mois. 
 
Dans le cadre de l’auto surveillance, l’exploitant procède : 
Chaque jour à : 
- Un relevé du volume de lisier brut entrant ; 
- Une vérification de l'état de fonctionnement global de l'unité de traitement ; 
- Une vérification de l’évolution du potentiel redox, si il y a une sonde redox, ou de la conductivité, si 

il y a une sonde de conductivité ; 
- Une vérification de la température (turbines immergées) ; 
- Une vérification de l’alimentation en lisier brut et des quantités de boues recirculées dans l’unité de 

traitement ; 
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Chaque semaine à : 
- La vérification des systèmes d’alarmes et aux relevés de compteurs (consommation électrique, 

temps de marche du système d'aération, temps de marche des diverses pompes, temps de marche du 
système de séparation de phase,...).Les relevés des compteurs peuvent être effectués par un 
automate. 

- La réalisation de tests rapides NH4/NO2/NO3 dans le réacteur (2 fois par semaine minimum  pendant 
la phase de montée en charge et ensuite au minimum 1 fois par semaine). 

- Un contrôle visuel de l’étanchéité, de l’intégrité et du bon fonctionnement des ouvrages, 
canalisations, vannes et fermetures y compris au niveau de la lagune de stockage. Les résultats de ce 
contrôle font l’objet d’un enregistrement sur le cahier d’exploitation. Les dysfonctionnements sont 
systématiquement enregistrés.  

 
Chaque mois à : 
- Une analyse de lisier brut dès la fin de montée en charge de la station et après toute modification 

(vidange des fosses, extension de l’élevage, prestation de traitement pour élevages tiers,…) de nature 
à modifier de façon notable la qualité et l’homogénéité du lisier entrant. La durée de cette période 
d’analyses est de un an avec au minimum 4 analyses réalisées par un laboratoire agréé, les autres 
pouvant être réalisées par la méthode « quantofix ». 

 
Chaque trimestre ou semestre (selon l’avis donné par le service des installations classées) et à 
l’issue de la fin de montée en charge de la station : 
- Un bilan matière est réalisé aux frais de l’exploitant. Les bilans avec les analyses associées sont 

adressés au service des installations classées et sont annexés au cahier d’exploitation. 
 

Chaque début d’année : 
- Un état des stocks des volumes de lisiers bruts et de co-produits de traitement présents dans 

l’ensemble des ouvrages de traitement correspondants. 
 

En continu à : 
- La consignation, dans un cahier d’exploitation, des mesures de volumes, des relevés de compteurs et 

les résultats des tests rapides ainsi que toute intervention, dysfonctionnement, anomalie ou panne au 
niveau de la station biologique et de la centrifugeuse susceptible d'entraîner une perturbation du 
traitement sans exception. Ce cahier est tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations 
Classées. 

- La consignation, dans le cahier de fertilisation et/ou sur les bordereaux de livraisons si utilisation de 
prêteurs de terres (volumes et valeurs N, P et K), de toutes les informations relatives à l’épandage de 
lisier et de produits issus du traitement, y compris des opérations d’irrigation de l’effluent épuré. 

- La consignation, dans le cahier d’enlèvement, de toutes les informations relatives au transfert de 
produits issus du traitement auquel sont joints les bons correspondants. 

 
Méthode d’échantillonnage et analyses 
Une attention toute particulière est apportée à l’échantillonnage du lisier brut. Tout écart 
significatif (> 15% en volume et/ou valeur fertilisante) entre les quantités traitées (récapitulées 
dans le bilan matière) + épandues (récapitulées dans le cahier de fertilisation) et les valeurs du 
dossier installations classées, non lié à une variation significative de cheptel, est de nature à 
remettre en cause la représentativité de cet échantillonnage et, le cas échéant, à imposer la 
réalisation d’un état des stocks précis de l’ensemble des lisiers présents dans les bâtiments 
d’élevage. 
Dans tous les cas les méthodes de comptabilisation des volumes et d’échantillonnage adaptées à la 
configuration de la station sont décrites dans un manuel d’auto surveillance joint au cahier 
d’exploitation. 
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Les analyses sont réalisées conformément aux méthodes normalisées en vigueur (ISO, AFNOR, CE,…) 
par un laboratoire agréé par le Ministère de l'Environnement. Les échantillons prélevés sont 
représentatifs de la masse globale à analyser. Ils sont effectués après brassage ou mélange de plusieurs 
prélèvements élémentaires. Les échantillons constitués sont réfrigérés et acheminés au laboratoire sous 
48 heures au maximum. 
 
Bilan de l’auto surveillance  
Un bilan annuel de l’auto surveillance est réalisé par l’exploitant lui-même ou par plusieurs prestataires 
techniques selon le choix de l’exploitant. Cette validation de l’auto surveillance consiste à : 
- Effectuer un contrôle de l’étanchéité et de l’intégrité de la totalité des ouvrages de stockage et de 

traitement, des vannes, canalisations aériennes ou enterrées. 
- Effectuer un contrôle des débitmètres à l’aide d’un débitmètre à effet dopler ou par contrôle des 

niveaux de marnage en fosse. 
- Effectuer un contrôle du fonctionnement des alarmes de la station de traitement et du dispositif 

d’irrigation. 
- Effectuer un contrôle du fonctionnement et de l’intégrité du dispositif d’irrigation. 
- Produire une synthèse annuelle du fonctionnement de la station à partir des bilans matières et des 

analyses réalisées. 
Les rapports des organismes tiers détaillant les points contrôlés, les conclusions de cette auto 
surveillance et les opérations éventuelles de maintenance sont conservés par l’exploitant. 
 
Adresser, au plus tard le 31 décembre de chaque année, un récapitulatif annuel des apports de lisier et 
reprise de co-produit de traitement  de chaque adhérent. Ces données sont comparées avec les valeurs 
autorisées et les écarts commentés. Si les écarts le justifient (extension des élevages, besoin de 
résorption supplémentaire,…), une réactualisation des dossiers de l’unité de traitement et des adhérents 
concernés doit être transmis au service des installations classées. 
 
Tierce expertise 
Une tierce expertise par un organisme reconnu indépendant peut être diligentée à la demande de 
l’Agence de l’Eau ou du service chargé de l’Inspection des Installations Classées. 
La mission de cette tierce expertise consiste à : 
- Etablir le descriptif des ouvrages d'épuration ainsi que l'origine des lisiers à traiter ; 
- Effectuer un contrôle de qualité des informations générées par l'autosurveillance (vérification du bon 

fonctionnement des appareils de mesure, étalonnages, vérification du cahier d'exploitation, mise en 
œuvre de l'échantillonnage et du transport des échantillons, agrément du laboratoire, méthodes 
d'analyses, fréquence des bilans...) ; 

- Vérifier la "traçabilité de l'azote et du phosphore" (correspondance N et P théoriques CORPEN / N 
et P réellement traités et exportés, cohérence N et P entrant dans la station / N et P dans les co-
produits). 

Le contenu détaillé de l’expertise est signifié par écrit, au préalable, à l’organisme indépendant 
concerné. 

A l'issue de cette expertise, un rapport détaillé est adressé au service des Installations Classées. 
4] Prévention des incidents et accidents 
En vue de prévenir d’éventuels dysfonctionnements et rejets au milieu, l’exploitant est tenu : 
- D’installer et d’assurer le fonctionnement de dispositifs d’alerte visuelle pour un défaut de turbine, 

pour un défaut de démarrage, pour un défaut de brasseur, pour un défaut de transit des volumes de 
lisiers traités et bruts ; 

- D’installer et d’assurer le fonctionnement de dispositifs d’arrêt automatique de sécurité au niveau du 
système d’irrigation d’effluent épuré ; 

- D’installer, le cas échéant, des regards rehaussés d’eaux pluviales sur le bâtiment abritant la 
centrifugeuse en vue de prévenir contre tout risque de pollution induite par une éventuelle fuite de 
lisier brut ou centrifugé ; 
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- De suivre les recommandations consignées dans le cahier des charges du constructeur et de 
l’installateur (conservé sur l’exploitation) concernant le démontage et le remontage de la 
canalisation d’arrivée de lisier à la centrifugeuse et notamment vérifier la bonne cohésion du 
système après remontage ; 

- De limiter les périodes d’irrigation d’effluent épuré aux périodes durant lesquelles les conditions 
météorologiques sont favorables (vents faibles ou nuls) ; 

- D’afficher à destination de l’ensemble des intervenants une procédure d’alerte et de gestion interne 
des pollutions ou incidents.  

 
Article 31 :PRESCRIPTIONS RELATIVES AU COMPOSTAGE ET AU TRANSFERT 
DES REFUS DE CENTRIFUGATION   
 
Article 31.1 -Installations de compostage 
Le stockage des matières premières et des produits finis doit se faire de manière séparée sur des 
aires identifiées, réservées à cet effet. Pour la mise en œuvre du procédé de fabrication du 
compost, l’exploitant disposera d’un local couvert ou d’une plate-forme aménagée.  
 
Dans le cas de l’utilisation de matières premières sources d’écoulements importants, le sol des 
plates-formes doit être étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de ruissellement 
ayant transité sur ces zones et les éventuelles eaux de procédé (eaux ayant percolé à travers les 
andins). 
 
Les eaux souillées recueillies sur les aires de compostage sont stockées dans des fosses étanches 
de dimension adaptée. Elles sont recyclées dans l’installation pour l’arrosage ou l’humidification 
des andins (si nécessaire), ou en cas d'impossibilité traités conformément à la réglementation en 
vigueur avant rejet ou épandus. 
 
L’exploitant disposera des matériels nécessaires à la mise en œuvre des procédés de fabrication 
soit directement soit par l’intermédiaire d’un prestataire de service. 
 
Les opérations de retournement s’effectuent avec un retourneur d’andains ou matériel équivalent. 
 
La hauteur maximale des stocks de produits est limitée en permanence à 3 mètres. Dans le cas 
d’une gestion par andins, la même contrainte s’applique pour la hauteur des andins, sauf exception 
dûment justifiée, et après accord de l’inspection des installations classées. 
 
La durée d’entreposage sur le site des composts produits sera inférieure à un an.  
 
 
Article 31.2 -Contrôle et suivi du compostage 
La gestion doit se faire par lots de fabrication. Un lot correspond à une quantité de matières 
fertilisantes ou de supports de culture fabriqués ou produits dans des conditions supposées 
identiques et constituant une unité ayant des caractéristiques présumées uniformes. 
 
Sans préjudice de l’application des dispositions du règlement (CE) n°1069/2009 établissant les 
règles sanitaires applicables aux sous produits animaux non destinés à la consommation humaine, 
le procédé doit respecter les étapes suivantes : 
Un minimum de deux retournements ou une aération forcée, 
Le maintien d’une température supérieure à 55°C pendant 15 jours ou à 50°C pendant       

6 semaines. 
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L’exploitant doit disposer d’une sonde de température et effectuer au moins les relevés suivants : 
(J correspondant au jour de chaque retournement.) 
1ère  mesure à  J + 2 jours 
2ième  mesure à J + 5 jours 
3ième  mesure à J + 12 jours 

     Ces opérations sont renouvelées à chaque retournement. 
 
L’exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi du compostage sur lequel il reporte toutes les 
informations utiles concernant la conduite de la fermentation et l’évolution biologique du 
compostage avec au minimum : 
la quantité de matières premières entrantes en compostage  par catégorie 
L’origine des matières premières (nature et origine des déjections – origine des déchets 

verts le cas échéant) 
Les dates d’entrée en compostage (correspondant au 1er retournement) 
Les quantités d’eau apportée et les dates d’apport, 
Les mesures de température (date des mesures et relevés de température) 
Les dates des retournements ultérieurs 
La date de l’entrée en maturation. 

 
La durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 
 
Les anomalies de procédé devront être relevées et analysées afin de recevoir un traitement 
nécessaire au retour d’expérience de la méthode d’exploitation. 
 
Ces documents de suivi devront être archivés et tenus à la disposition de l’Inspection des 
Installations Classées pendant une durée minimale de 5 ans. 
 
Toute modification du process doit être portée à la connaissance de l’inspecteur des installations 
classées. 

 
Article 31.3 -Transfert de produit commercial 
 
Pour être mis sur le marché, au titre des articles L 255-1 à L 255-11 du code rural relatifs à la mise 
sur le marché des matières fertilisantes et des supports de cultures, les produits doivent disposer 
d’une homologation ou, à défaut d’une autorisation provisoire de vente, ou sont conformes à une 
norme rendue d’application obligatoire.  
 
L’exploitant doit respecter les obligations de résultat définies par les spécifications de la norme ou 
de l’homologation ou de l’autorisation provisoire de vente, en matière de valeur fertilisante et de 
sécurité sanitaire du produit.  
 
Une évaluation régulière des risques qui peuvent résulter de la présence éventuelle de germes 
pathogènes pour l’homme et les animaux, de substances phytotoxiques pour les cultures et 
éléments traces métalliques est réalisée en vue de la mise sur le marché du produit. 
 
A cette fin, l’exploitant met en place les procédures de contrôle et analyses nécessaires en 
définissant par écrit le lot de fabrication et la procédure d’échantillonnage adaptée. 
Les analyses portent au minimum sur les paramètres suivants, pour chaque lot : 

 matières sèches, 
 matières minérales 
 matières organiques 
 azote total et N-NH4 
 P205  
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 K20 
 Eléments traces métalliques (cadmium, mercure, plomb, chrome, cuivre, nickel, sélénium, 

zinc, arsenic, molybdène) 
 Agents pathogènes (œufs d’helminthes, listéria monocytogene, salmonelles) 
 Agents indicateurs de traitement (escherichia coli, clostridium perfringens,entérocoques) 

 
Au terme de l'année de mise en charge et si le fonctionnement est satisfaisant, le service 
Installations Classées peut émettre un avis favorable à l'allégement du bilan matière concernant les 
éléments traces métalliques, les agents pathogènes et les agents indicateurs de traitement. 
 
Cependant le respect du cahier des charges de la norme en terme de types d’analyse et de 
fréquence est une obligation pour se prévaloir de cette norme. Ainsi il ne peut y avoir 
d’allègement à ce que prévoit la norme, notamment la norme NFU 44051(amendement 
organique), dont le cahier des charges a été rendu d’application obligatoire à compter du             
1er mars 2009 par l’arrêté ministériel du 21 août 2007 
 
Le produit devra être étiqueté conformément aux spécifications de la norme ou de l’homologation 
ou de l’autorisation provisoire de vente. L’étiquetage devra également indiquer que les produits 
commercialisés doivent répondre aux exigences réglementaires du programme d’action ou 
réglementations spécifiques en vigueur dans les départements destinataires.  
 
Les produits repris devront être épandus en dehors des communes situées antérieurement en zone 
d’excédents structurels et en dehors des parcelles situées en bassins connaissant d’importantes 
marées vertes sur plages mentionnées au 8°du II de l’article L211-3 et définis par le SDAGE 
excepté celles situées en baie de la Forêt du fait de la faible pression d’azote organique sur ce 
territoire, sauf dérogation explicitement accordée. 

 
Un enregistrement des cessions à l’organisme cité dans la convention de reprise est réalisé 
avec : 

- les dates de départs, 
- les références de lot, 
- la référence de la norme ou de l’homologation le cas échéant  
- les quantités livrées en tonnes et/ou en m3,  
- le nom du transporteur 
- les destinations (nom du destinataire et lieu de destination ) 
 
A chaque enlèvement, un bon d’enlèvement est établi entre l’exploitant et  l’organisme qui assure 
la reprise. Sur ce bon sont indiqués,  la date de départ, la nature du produit, la référence à la norme 
ou le numéro d’homologation, les quantités enlevées en tonne et en m3, la désignation du 
transporteur, la dénomination de l’exploitant, son adresse et les coordonnées de la société qui 
assure la commercialisation. 
L’exploitant doit pouvoir fournir chaque année aux services d’inspection des installations classées, 
les quantités de produits livrés et leurs destinations finales, celles-ci pouvant être fournies 
directement par la société qui assure la reprise et tenir à la disposition des organismes de contrôle 
les analyses et bons d’enlèvements qui devront être conservés au moins pendant cinq ans. 
 
A défaut de disposer d’une homologation, d’une autorisation provisoire de vente, d’une 
autorisation de distribution pour expérimentation ou d’avoir un produit conforme à une norme 
d’application obligatoire, l’exploitant devra réduire ses effectifs à hauteur du plan d’épandage 
effectivement disponible ou cesser son activité  
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Article 32 :PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA GESTION DES EPANDAGES  
 
Article 32.1 -Dispositions générales 
 
L’épandage des boues et de l’effluent épuré est conforme aux prescriptions suivantes, en 
respectant les textes en vigueur, notamment l’arrêté préfectoral en vigueur portant approbation et 
mise en œuvre du programme d’action pour la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates.  
 
Les opérations d’épandage sont conduites de manière à valoriser au mieux les éléments fertilisants 
contenus dans les boues et les effluents épurés et à éviter toute pollution des eaux.  
 
Toute modification ou extension du périmètre d’épandage doit faire l’objet, au préalable, d’un 
dossier établi conformément à l’article 20 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977.  

 
 
Article 32.2 -Caractéristiques des effluents et des boues :  
Les boues et les effluents ne peuvent être épandus :  
Si les teneurs en éléments -traces métalliques dans les sols dépassent l’une des valeurs-

limites figurant au tableau 2 de l’annexe VIIa de l’arrêté ministériel du 2 février 1998, 
modifié par l’arrêté du 17 août 1998 ;  

Dès lors que l’une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans les 
boues excède les valeurs-limites figurant aux tableaux 1a et 1b de l’annexe VIIa de l’arrêté 
susvisé ;  

Dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les boues sur l’un de ces 
éléments ou composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1a ou 1b de 
l’annexe VIIa de l’arrêté susvisé ;  

En outre, lorsque les déchets ou effluents sont épandus sur des pâturages, les flux 
maximum des éléments-traces métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée de 
dix ans, est celui du tableau 3 de l’annexe VIIa de l’arrêté susvisé.  

Article 32.3 -Autosurveillance 
 
 Un programme prévisionnel annuel d’épandage doit être établi, en accord avec l’exploitant 
agricole, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. Ce programme comprend:  
 

 La liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la 
caractérisation des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l’épandage, 
période d’intercultures) sur ces parcelles.  

 
 Une analyse des sols portant sur les paramètres caractérisant la valeur agronomique, prévus 

dans le tableau ci-après. 
 
Des analyses d’eau (teneur en nitrate) réalisées annuellement à partir de prélèvements effectués en 
des points de référence judicieusement répartis dans le périmètre d’épandage. 

 
Une caractérisation des boues et effluent épuré épandus (quantités prévisionnelles, rythme 

de production, valeur agronomique,...).  
 
Les préconisations spécifiques d’utilisation des boues et de l’effluent épuré (calendrier et 

doses d’épandage par unité culturale...). 
 
L’identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de 

l’épandage.  
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Ce document doit permettre la justification, au travers d’une gestion prévisionnelle des épandages, 
de la valorisation de l’ensemble des boues et effluent épuré produits par l’installation en respectant 
l’ensemble des contraintes réglementaires, notamment celles liées aux interdictions d’épandage et 
des contraintes résultant des études préalables, notamment liées aux impossibilités d’épandage et 
au respect des doses d’apports.  
 
  Un registre d’épandage, conservé pendant une durée de cinq ans, mis à la disposition de 
l’inspection des installations classées, doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes :  
Les quantités de boues et d’effluent épuré épandus par unité culturale ;  
Les dates d’épandage ;  
Les parcelles réceptrices et leur surface ;  
Les cultures pratiquées ;  
Le contexte météorologique lors de chaque épandage ;  
L’ensemble des résultats d’analyses pratiquées sur les sols, sur les boues et sur l’effluent 

épuré avec les dates de prélèvements et des mesures et leur localisation ;  
L’identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d’épandage 

et des analyses ;  
 

L’exploitant doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des produits (entreposage, 
transport ou épandage) en référence à leur période de production et aux analyses réalisées.  
 

 
 

 Programme de surveillance :  
 

L’exploitant doit effectuer ou faire effectuer périodiquement les analyses suivantes :  
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  PÉRIODICITÉ   

Analyses  Paramètres concernés  
Sols (réalisés en un point 

représentatif de chaque zone 
homogène (1))  

Boues 
 

Effluent épuré 

Matière sèche (en %) 
Matière organique (en %) 
rapport C/N 
Phosphore total (en P2O5) 
Potassium total (en K2O) 
Calcium total (en CaO) 
Magnésium total (en MgO) 
Azote total et ammoniacal 
(en NH4) 

 

 

 

6/an la première année.  

Possibilité de passage à 2/an 
ensuite sur avis IIC 

 

 

6/an la première année. 

Possibilité de passage à 

2/an ensuite sur avis IIC 

Valeur 
agronomique  

Granulométrie  
pH 
Azote global  
P2 O3 échangeable  
K2O échangeable 
MgO échangeable  
CaO échangeable 

- Etat initial pour toute parcelle ou 
groupe de parcelles dans un délai 
de deux ans à compter du début des 
opérations, ensuite renouvellement 
tous les trois ans,  
- Après l’ultime épandage.  

  

Eléments-
traces 

métalliques  

Cadmium Chrome Cuivre 
Mercure 
Nickel Plomb Sélénium Zinc 
Arsenic Molybdène 

- Après l’ultime épandage, sur les 
points de référence (1).  
- au minimum tous les dix ans. 

 

Agents 
pathogènes  

Œufs d’helminthes 
Listéria monocytogene 
Salmonelles 

 
 

Agents 
indicateurs de 

traitement 

E. Coli 
Clostridium perfringens 
Entérocoques 

 

 

 

1 analyse la 1ère année 
d’épandage et lorsque des 

changements dans les 
procédés sont susceptibles de 

modifier ces teneurs. 
 

(1) Le point de référence est repéré par ces coordonnées Lambert et est identique pour toute mesure ultérieure. Par «zone homogène» on 
entend une partie d’unité culturale homogène d’un point de vue pédologique n’excédant pas 20 ha ; par «unité culturale», on entend une 
parcelle ou un groupe de parcelles exploitées selon un système unique de rotations de cultures par un seul exploitant.  
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Article 33 :PRESCRIPTIONS EN MATIERE DE DYSFONCTIONNEMENT DE L’UNITE DE 
TRAITEMENT 
 
En cas de dysfonctionnement momentané, le lisier sera stocké sur l’exploitation en amont de l’unité de 
traitement. Le service des installations classées sera immédiatement prévenu. En cas de 
dysfonctionnement prolongé, de modification ou d’arrêt de l’unité de traitement, de réduction du plan 
d’épandage des co-produits après saturation des capacités de stockage ; Les effectifs animaux des 
élevages concernés seront réduits en rapport avec la capacité maximale du plan d’épandage. 
 
Article 34 :MODALITES D'APPLICATION 
Les prescriptions du présent arrêté sont applicables dès leur notification.  
 
Article 35 :  EXECUTION DE L’ARRETE   
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Finistère, le sous-préfet de BREST, le Maire de la commune 
d’implantation de l’élevage, les inspecteurs de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

        Pour le Préfet, 
        Le secrétaire général, 

         
signé 

 
        Eric ETIENNE 

         
 

DESTINATAIRES:        
 M. le sous-préfet de BREST 
 M. le maire de PLOUGUERNEAU     
 M. le directeur départemental des Territoires et de la Mer 
 (service Eau et Biodiversité) 
 M. l’inspecteur de l’environnement (DDPP)   
 M. le directeur de la délégation territoriale de l’ARS   
 GIE LE ROY CABON 

 
 

 
 
 


